




















 CALR 29/11/2023- déclaration liminaire  
 
Au nom de l’Agence Régionale de la Langue Picarde , je remercie Madame Le Recteur  de la 
régularité des Conseils académiques des langues régionales. 
Nous regrettons que l’Académie d’Amiens, qui fait partie de la Grande région académique, ne 
suive pas ce rythme. Il n’y a pas de CALR mais un comité de suivi qui n’a pas d’existence 
légale dans les textes et il ne s’est pas réuni depuis le début du mois de janvier 2023. 
Le changement de Recteur serait peut-être l’occasion d’envisager, comme cela avait été 
proposé lors du précédent CALR, une réunion commune des deux académies, une fois par 
an, sur l’enseignement du picard. 
 Nous continuons de nous féliciter des très bonnes et très cordiales relations que l’Agence 
régionale de la langue picarde entretient avec ses partenaires de l’Education nationale. 
Pour cette rentrée 2023 se posent néanmoins de nombreuses questions et il y a quelques 
points de blocage, mais nous sommes confiants dans le fait que nous saurons ensemble 
trouver les solutions. 
Nous tenons à remercier en particulier Messiers Les inspecteurs MM Gallagher, Derozier et 
Mercier, ainsi que leurs équipes, pour leur travail et leur écoute. 
 
 



Déclaration FSU CALR du 29 novembre 2023

En préambule , nous regrettons une nouvelle fois de n’avoir pas été destinataires de documents préparatoires 
à cette instance , notamment la convention Etat/Région.

Les dernières réformes du collège et du lycée ont fortement fragilisé l'enseignement des langues régionales, 
là où il existait, comme celui des langues vivantes. 
Pour la FSU , les langues régionales sont partie intégrante de notre culture commune et il appartient à l’école 
publique, accessible à tou·tes les élèves et à toutes les familles sur l’ensemble du territoire, de contribuer par 
leur enseignement à leur pérennité pour éviter leur disparition et à limiter les dérives possibles dans 
l’enseignement privé.
Se pose donc aujourd'hui concrètement la question des moyens spécifiques  qui seront mis en oeuvre dans 
notre académie pour l'enseignement du flamand et du picard  mais sans que ces moyens  soient redéployés 
d'autres langues ou d'autres disciplines et en garantissant le développement des langues vivantes , nous 
pensons en particulier ici au néerlandais..  Moyens à la fois en dotations spécifiques mais aussi en terme de 
formation .Or les attaques récentes contre la formation continue ne vont pas pour nous dans le bon sens.

Nous tenons à rappeler que l’articulation entre le français, les langues régionales et les langues des pays 
frontaliers doit continuer à faire l’objet d’un travail départemental et académique d’évaluation, en lien avec la
recherche, pour clarifier les situations complexes qui existent .



CONSEIL ACADÉMIQUE
DES LANGUES RÉGIONALES

29 novembre 2023

Il y a un mois presque jour pour jour, les Hauts de France étaient mis à l'honneur avec l'inauguration
de la Cité internationale de la langue française au château de Villers-Cotterêts. Le choix du lieu
n'est pas neutre puisque que c'est dans ce château que François Ier a signé en 1539 l'ordonnance du
même nom que l'on présente très souvent comme l'acte fondateur de l'unité linguistique de la France
autour du français. Or si cette ordonnance proscrivait l'usage du latin comme langue juridique et
administrative, ce n'était pas tant pour imposer le français à tout le monde que pour rendre le droit
intelligible dans un « langage maternel françoys », soit, selon de nombreux historiens, une langue
utilisée dans le royaume et comprise par le peuple. L'ordonnance de Villers-Cotterêts, pourtant loin
de s'opposer aux langues régionales, a vu au cours des siècles une autre interprétation, bien plus
réductrice, de cette formulation contribuer au roman national d'une unification par la langue
française dont sait pourtant qu'elle ne s'imposera que bien plus tard dans le quotidien des familles. 

Aujourd'hui, la maîtrise du français par les élèves est un sujet de préoccupation majeure au regard
des évaluations nationales, et, dans ce contexte, l'encouragement à l'apprentissage des langues
régionales pourrait sembler anecdotique voire anachronique. Or, si on sait que la pratique d'une
langue étrangère, d'origine ou régionale contribue à la maîtrise de sa propre langue, encore faut-il
convaincre. 

Tout l'enjeu de ce qui se construit aujourd'hui autour du picard et du flamand occidental est,
paradoxalement, de redonner aux anciennes langues vulgaires toutes leurs lettres de noblesse pour
les rendre à nouveau populaires !

L'UNSA Éducation est attachée à la richesse linguistique et culturelle que représentent les langues
régionales trop longtemps négligées et dont il convient désormais de promouvoir l'usage auprès des
élèves et, plus encore peut-être, de leurs parents. 

La diversité linguistique ou le bilinguisme et l'ouverture culturelle qu'ils impliquent sont autant de
chances qui sont données aux élèves d'enrichir leurs connaissances, de leur ouvrir de nouvelles
perspectives et de développer leur pensée. Les conditions de la réussite sont :

– Un parcours fluide et une continuité pédagogique pour les élèves.
– L'accompagnement et une formation adaptée pour les personnels volontaires. 
– La valorisation des actions menées et du travail engagé. 
– L'assurance que cet enseignement ne soit ni élitiste ni clivant dans ses contenus ou sa mise

en œuvre. 
– La mise en place de partenariats efficaces pour la promotion et la pratique des langues

régionales en dehors du cadre scolaire.

L'UNSA Éducation restera vigilante sur tous ces sujets. 

Nous vous remercions de la tenue de ce conseil et de toutes les informations et réponses que vous
voudrez bien nous apporter. 


